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Construction de la 1ère unité d’incinération sans récupération de chaleur.

Mise en service des installations actuelles :
∙ nouvelle capacité de traitement : 5 tonnes / heure 
∙ chaudière avec récupération d’énergie et production électrique
∙ filtre électrostatique pour capter les poussières
∙ tour de lavage des fumées

Certification ISO 14001 et mise aux normes avec :
∙ nouveaux systèmes de traitement des fumées
∙ modernisation générale de nombreux équipements (réseau d’eaux usées, système de commandes)
∙ mesure en continu des rejets à la cheminée
∙ covalorisation des boues de l’unité de traitement des eaux usées avec les déchets ménagers

Triple certification pour le compte du SIVOM :
∙ environnementale (ISO 14001)
∙ qualité (ISO 9001)
∙ hygiène - sécurité (OHSAS 18001)

1982

1992 

2006 

2009
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Le SIVOM de la Région de CLUSES renouvelle sa confiance à la société Ronaval 
en lui confiant l’exploitation de son unité de traitement des déchets pour une 
durée de 6 ans.

1er octobre 2009

Novembre 2011 Signature de l’avenant n°2 concernant l’installation d’un préleveur en continu des 
dioxines et furanes.

Signature de l’avenant n° 1 le 17/06/2010 visant « de substituer à compter du 1er 
janvier 2010, la société ARVALIA à la société RONAVAL, dans l’intégralité des droits et 
obligations qui résultent du marché conclu le 29 septembre 2009 avec le SIVOM de la 
Région de CLUSES ».

juin 2010
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2012 Signature de l’avenant n° 3 le 03/08/2012 concernant « l’article 18 – impôts et taxes » du cahier 
des clauses particulières

Signature d’un Protocole Transactionnel le 03/12/2012 concernant l’arrêté ministériel du 18 
novembre 2011, relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d’incinération de déchets 
non dangereux, entré en vigueur le 1 er juillet 2012, modifié par l’arrêté ministériel du 27 juillet 
2012, qui est venu abroger la circulaire du 9 mai 1994, les conditions de traitement et de 
valorisation des mâchefers ont été modifiées.

Signature de l’avenant n° 4 le 03/12/2012 concernant «  la nouvelle réglementation et la gestion 
des mâchefers », ayant des impacts techniques et financiers sur le marché initialement conclu 
entre le Sivom et Arvalia. 
Le présent avenant a pour objet de redéfinir les modalités techniques et financières.
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• Signature de l’avenant n°5 le 31 mars 2015 concernant la renouvellement du marché pour une 
période de six ans soit jusqu’au 1 er octobre 2021.

Cet avenant a pour objet :
 
• d’acter des dispositions portant sur le GER préventif de cette deuxième période.
• d’acter la suppression de la phase 2 décrite aux articles 1.2 et 11 du Cahier des Clauses 

Particulières,
• d’acter l’approvisionnement d’un économiseur de la chaudière,
• de solder l’intéressement à la valorisation des mâchefers de l’exercice 2014 (production 2013) ,
• de convenir de nouvelles dispositions économiques pour le traitement des mâchefers,
• de définir les conditions de mise en place de nouveaux équipements de lutte contre l’incendie,
• de définir les conditions du remplacement des manches du filtre par des manches « Gore » 

permettant la réduction des NOx à 80 mg/Nm3 au lieu des 200 mg/Nm3,
• de définir les conditions de la mise en œuvre de la certification ISO 50001,
• d’acter l’établissement, à compter du 1er janvier 2014, par les communes de Marignier et Vougy 

de la taxe sur les déchets réceptionnés à l’usine, en substitution de la contribution volontaire 
payée par Arvalia à la seule commune de Marignier,

• d’acter la mise en place d’un nouveau système de comptage des boues.

2015

2016 • Obtention de la certification ISO 50001
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• Modification de l’arrêté préfectoral autorisant le site à incinéré 48000 t à PCI 2000 kcal/kg

• Lancement de l’appel de d’offre pour le futur Marché Global de Performance 

• Notification du nouveau Marché Global de Performance et début des travaux de modernisation 
de l’usine

2019

Commission de suivi de site UVE Arvalia  du 09/09/2020

2020
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L’unité de traitement des déchets Arvalia incinère les boues de l’unité de traitement des eaux usées voisine avec 
les déchets ménagers et assimilés : ce procédé s’appelle la covalorisation.

Les boues sont acheminées par une canalisation souterraine depuis la station de traitement des eaux usées vers 
l’unité de traitement des déchets.
Elles sont injectées directement dans le foyer du four par pulvérisation à air comprimé. Cette dispersion sous forme 
de fines gouttelettes améliore leur combustion. Résultat : destruction totale des boues sans modification de la qualité 
des mâchefers.

Il s’agit d’une caractéristique exemplaire en termes de mutualisation de moyens et d’optimisation de budget.

 Il est possible d’introduire jusqu’à 15 % du tonnage des ordures ménagères sous forme de boues, sans 
modifier la capacité thermique du four
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� Fonctionnement 24h/24 et 7j/7 avec une équipe de 20 personnes

� 46 004 tonnes de déchets (OM+boues) incinérés en 2020

� 1670 tonnes de déchets (OM) détournés pendant les arrêts techniques 

� Production d’électricité : 10 057 MWh, soit l’équivalent de la consommation de 
2 200 foyers / an (foyer de 4 personnes, hors chauffage et eau chaude)
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Note : Remplacement du directeur de site en janvier 2020
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Tonnage Réception 47 674 t

Incinération 46 004 t

Evacuation 1 670 t

Valorisation énergétique Production vapeur 116 953 t

Production électrique 10 057 MWh

Refus d’incinération Mâchefers 7 465 t 16,2 % des déchets inc.

Cendres 899 t 2 % des déchets inc.

PSR 387 t 0,8 % des déchets inc.

Ferrailles 458 t 1  % des déchets inc.

Réactifs de traitement des fumées Bicarbonate 522 t 11,3 kg/t inc.

Coke de lignite 13,3 t 0,3 kg/t inc.

Eau ammoniacale 158 t 3,4 kg/t inc.
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Masse de déchets réceptionnés
2019

46 854 tonnes

Masse de déchets réceptionnés
2020

 47 674 tonnes
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2020
Temps de fonctionnement par rapport à 2019

+ 209 h

Année

Déchets incinérés 

(OM+DIB+Boues) en tonnes

Temps de 

fonctionnement 

en heures

Tonnage horaire 

incinéré (t/h)

2018 44 925 8 153 5.51

2019 45 403 8 209 5.53

2020 46 004 8 418 5.46

Consommations 2018 2019 2020 Ecart

Eau 200 L/Ti 180 L/Ti 185 L/Ti 3%

Fioul 0.69 L/Ti 0.48 L/Ti 0.57 L/Ti 19%

Electricité 78kWh/Ti 75kWh/Ti 80kWh/Ti 7%
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Il a été nécessaire d’évacuer 1 670 t d’OM + DIB sur l’usine de Passy, avant l’arrêt technique de mai et celui d’octobre.
Pour l’usine de Passy, cette évacuation a été organisée suivant une convention signée, par les Présidents du SITOM des 
Vallées du Mont - Blanc et du SIVOM de la Région de Cluses.

Année Déchets évacués en tonnes

2018 1 981

2019 1 451

2020 1 670
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Transfert et traitement des mâchefers sur 
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L’état de la plateforme mâchefers au 31/12/2020 est joint en annexe

Année

Transfert et traitement des mâchefers 

sur la plateforme (tonne)

Production par 

tonne incinérée

2018 6 918 15.40%

2019 6 858 15.10%

2020 7 464 16.22%
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*Produits sodiques résiduels (PSR) : récupérés sous le filtre à manches 
*Cendres: récupérées sous l’électrofiltre, stockées en centre d’enfouissement de classe 1

Sous-produits 2018 2019 2020

Ecart 

2020/2019

Cendres 911 t 920 t 900 t -2%

PSR 367 t 352 t 387 t 10%
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2018 2019 2020

Ecart 

2020/2019

Production électrique du GTA 9 636 MWh 9 661 MWh 10 057 MWh 4%

Production par tonne incinéré 215 kWh/ti 213 kWh/ti 219 kWh/ti 3%

Temps de fonctionnment du GTA 8 097 h 8 141 h 8 393 h 3%
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Total de la production électrique pour l’exercice 2020 = 10 057 MWh
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2018 2019 2020

Ecart 

2020/2019

Achat électrique 347 MWh 292 MWh 187 MWh -36%

Production électrique 9 636 MWh 9 661 MWh 10 057 MWh 4%

2018 2019 2020

Ecart 

2020/2019

Consommation usine 3 658 MWh 3 495 MWh 3 681 MWh 5%

Vente à la STEP 2 577 MWh 2 545 MWh 2 642 MWh -1%

Vente à ENEDIS 3 747 MWh 3 913 MWh 3 921 MWh 4%
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TGAP: Taxe générale des activités polluantes
R1: performance énergétique (formule européenne) 
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Disponibilité des installations
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Les 19 heures d’arrêts non programmés concernent un blocages de grille et des bourrages trémies.
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Synthèse du GER* préventifs 

*GER: Gros entretien renouvellement

Descriptif Montant Facture Fournisseur Commentaires

Fumisterie, réfractaires 8 186,00 N°HF 3990 HAASSER

11 732,00 N°20050035 DOMINION

25 297,00 N°20110031 DOMINION

3 245,00 N°F2190627 LOVEMI

2 946,00 N°F2200006 LOVEMI
Rideaux et tubes de chaudières 10 800,00 N° FAC2 200 009 MCI nouvelle trappe d'accès

25 200,00 N°FAC2 200196 MCI échange des harpes + 2 vannes de purges

2 734,00 N°FAC2 200059 MCI Travaux supplémentaires

1 764,00 N°FAC2 200213 MCI Travaux supplémentaires

Extracteurs à mâchefers 9 900 N°FC10_000226 MÉTALVALLÉE réfection casing extracteur

2 180 N°FC10_000226 MÉTALVALLÉE Travaux supplémentaires
Réseau vapeur HP-BP 14 225,00 N°2004390 FLOWSERVE Désurchauffe HP

Quensch 10 210,00 N°2020 440 / 74348.11 CALDYN Canne d'injection
Filtres à manches 16 000,00 N°1833887 GORE Manches

Charpente/ bardage 21 740 N° FC03_000099 METALVALEE
passerelle pour accéder à la nouvelle trappe 
chaudière

Total GER préventif dépensé 166 159
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Travaux chaudières
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Entretien des équipements : GER préventif
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Travaux four et extracteur
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Synthèse du GER Curatif

*GER: Gros entretien renouvellement

Descriptif Montant Facture Fournisseur Commentaires

Convoyeurs à mâchefers 5 983 N° FA00000048 + FA00000071 KC Prestation
Charpente/ bardage 7 984 N°202010013 Engitech portes hall machefers (opération sur 2020 et 2021)
Serrurerie 8 230 N°04881 TECHNIVERRE fenêtre usine (opération sur 2020 et 2021)

Total GER préventif dépensé 22 197
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Bilan financier du GER 2016 à 2021

Bilan financier de l’entretien courant en 2020 = 250 000 €  

Travaux d’entretien courant 
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*GER: Gros entretien renouvellement

Reprise du réfractaire four / entrée chaudière 
 
Remplacement du plafond du parcours T2 et des écrans avant et 
arrière

Travaux grille

Renouvellement pièces grappin

Fin des travaux de renouvellement des fenêtres et des portes du hall 
mâchefers
 
 
 Coût prévisionnel des travaux =  300 000 €
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▪ Mesures en continu des rejets à la cheminée :

▪ des poussières
▪ de l’acide chlorhydrique (HCl)
▪ du fluor et composés (HF)
▪ du monoxyde de carbone (CO)
▪ du dioxyde de soufre (SO2)
▪ du carbone organique total (COT)
▪ des oxydes d’azote (NOx)
▪ de la teneur en eau (H2O)
▪ de l’oxygène (O2)

▪ Mesures en continu des paramètres de rejet en cheminée : température, débit

▪ Mesures en semi-continu des dioxines et furanes.

▪ La synthèse mensuelle des moyennes journalières et semi-horaires est communiquée à l’inspecteur de la DREAL
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Evolution des heures de dépassement
(*VLE moyenne concentration 30 mn) 
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*VLE: Valeur limite d’émission Limite heures de dépassement : à 60 heures par an
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Nombre de jours de dépassement des flux  
Quantités des flux produits
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Rejets gazeux: mesures continues
(moyennes des concentrations journalières)
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• Des valeurs de rejet inférieures aux  valeurs journalières 
autorisées et maîtrisées 

mg: milligramme
Nm3: normal 
mètre cube
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Rejets gazeux: mesures continues
(moyennes des concentrations journalières)
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mg: milligramme
Nm3: normal 
mètre cube
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Rejets gazeux: mesures semi-continues des 
dioxines et furanes en ng I-TEQ/Nm3
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ng: nanogramme
I-TEQ: équivalent-toxique
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Surveillance des rejets gazeux
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Outre l’auto-surveillance continue de nos rejets : 

o Deux mesures annuelles externes pour vérifier la conformité de nos mesures continues

o Un contrôle des analyseurs (assurance qualité contrôle et étalonnage) pour garantir la validité 
des mesures

o Un contrat d’entretien mensuel des analyseurs avec étalonnage régulier
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Résultats des mesures ponctuelles

38



Commission de suivi de site UVE Arvalia  du 09/09/2021

Rejets gazeux : GEREP
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Méthode de calcul  : 

Pour les polluants suivis en continu : 
o Somme de fluxs journaliers calculés par le WEX (système d’acquisition) 
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Méthode de calcul  : 

o Moyenne des 2 mesures semestrielles x débit de fumées annuel (242 077 kNm³)
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Rejets eau process
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Un analyseur COT mesure en continu par échantillonnage des rejets d’eau de process (eau de refroidissement des 
purges chaudière et les eaux de lixiviats de la plate-forme mâchefers par temps de pluie). Ces eaux sont 
acheminées vers la station d’épuration pour traitement.
De plus, un échantillon de ces eaux est envoyé en analyse une fois par mois.
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Rejets eau process : GEREP
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SYNTHÈSE :

Méthode de calcul  : 

o 1 mesure de concentration réalisé tous les mois (C)

o Le débit d’eau rejetée est mesuré en permanence (Qeau)

o Le flux de polluant mensuel est donc de : C x Qeau

o Le flux annuel est donc de :  ∑(C x Qeau) pour les 12 mois de l’année
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Les mâchefers
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L'UVE du SIVOM DE LA REGION DE CLUSES a produit 7464,9 Tonnes de mâchefers en 2020.

Depuis le 1 er juillet 2012 est entrée en vigueur l’arrêté ministériel du 18 novembre 2011, relatif au recyclage en technique 
routière des mâchefers d’incinération de déchets non dangereux.
 
Le stock des mâchefers présents sur la plateforme représentait un tonnage théorique de 9 526  tonnes ( solde de la 
production de 2019) au premier janvier 2020.
 
Pendant l’exercice 2020,  Arvalia a pu valoriser 12 291  tonnes sur les 4 chantiers suivants  : 

● Zone industrielle de Planbois 74550 PERRIGNIER

● Annemasse GARE

● Déchèterie Bons en Chablais

● Village entreprise ; Zone industrielle de Planbois 74550 PERRIGNIER
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Déchetterie de Bons en 
Chablais

Annemasse gare

Village entreprise 
(Perrignier)
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Etat de la plateforme mâchefers
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Lexique Analyses



 

 

Présentation des résultats de la 

surveillance de l'environnement 

2020 

(Société AAIR LICHENS).   
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SIVOM de la Région de Cluses (74)

Année 2020

Commission de  Suivi de Site 2021

2020

Rapport de surveillance annuelle A21-1238
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Le suivi de l’environnement

Méthodologie basée sur des procédés naturels

L’utilisation des lichens 

dans le suivi de la qualité de l’air
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Pourquoi la biosurveillance ?

Complément indispensable des méthodes 

physico-chimiques, l’outil vivant 

effectue la synthèse des 

modifications chimiques des polluants 

et réagit de façon globale.

Il est sensible, précis et réagit en amont 

des risques d’impacts sanitaires.
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Pourquoi les lichens ?

1 – Tributaires de l’air pour leur nutrition : pas de racines, 

croissance continue, pas de défense contre le stress.

2 – Sélection des espèces par les pollutions : 

Etudes de flore

3 – Retiennent métaux et substances organiques => 

Dosages : exposition aux molécules toxiques

4 – Le contenu interne en polluants est en équilibre 

avec celui de l’air
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Contenu de la surveillance annuelle 

756 dosages :

de congénères de dioxines et furanes (17 congénères par emplacement)

PCB-DL (12 PCB) 

métaux (13 métaux)

L’évolution de la réglementation européenne introduit les dosages de PCB-Dioxin Like

Le SIVOM a demandé ces mesures dans toutes les matrices
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SIVOM de la Région de Cluses (74)

LOCALISATION DES PRELEVEMENTS DE LICHENS

Application du procédé exclusif  Li-Diox®

L10-Marignier

L1-Chez Millet

L8-Vougy

L11-Thyez

L6-Valignons

L5-Prés Paris

L4-C. Claudel

L3-E d’Ayse

L2-F de L’Isle

Rayon du cercle de localisation : 2000 m
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JAUGE 3 BOURBON

JAUGE 2  C. CLAUDEL

JAUGE 1  F. DE L’ISLE

LEG  BOULEAU

LEG  BOURBON

LEG  F. DE L’ISLE

Rayon du cercle de localisation : 2000 m

SIVOM de la région de Cluses (74) 

Surveillance 2020

LOCALISATION : Jauges et végétaux 
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Le suivi des retombées de dioxines et furanes dans 

l’environnement par les lichens

Un procédé exclusif, fiable et sensible :

marque Li-Diox®
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Résultats : 1 – Les lichens et les PCDD/F

1 – Selon le bruit de fond => signature :

Bruit de fond  :  2,0 ng/kg  TEQ 

Significativité  > à 2,8 TEQ ng/kg OMS 1998.

UNE SIGNATURE  NE SIGNIFIE PAS QUE LES VALEURS SOIENT
SYNONYMES DE POLLUTION ALIMENTAIRE 

Ces interprétations sont le fruit des recherches menées par Aair Lichens

2 – Selon un seuil d’alerte : 20 ng/kg
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ECHANTILLON PCDD/F OMS 1998

L1 - Chez Millet 5,9

L2 - Ferme de l'Isle 2,9

L3 - Etangs d'Ayse 1,7

L4 - C Claudel 2,2

L5 - Prés Paris 1,9

L6 - Valignons 3,3

L8 - Vougy 1,8

L10 - Marignier 2,1

L11 - Thyez 1,6

Les valeurs signifiantes

3  sont supérieures à 2,8 ng/kg TEQ

La plus élevée représente 29,5% du seuil maximal ce qui reste 

courant

Significativité > 2,8

Alerte : 20
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L8 - VOUGY

PCDD/F : 1,8

L2 – F DE L’ISLE

PCDD/F : 2,9

L3 – ETANGS D’AYSE

PCDD/F : 1,7 L1 – CHEZ MILLET

PCDD/F : 5,9

L4 – C CLAUDEL

PCDD/F : 2,2

L11 – THYEZ 

PCDD/F : 1,6

L6 - VALIGNONS

PCDD/F : 3,3

L5 – PRES PARIS

PCDD/F : 1,9

L10 - MARIGNIER

PCDD/F : 2,1
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Rose de retombées

Localisation des résultats dans les lichens (ng/kg OMS 1998) 

Cellules parme : valeurs significatives : les mêmes emplacements qu’en 2019



12

TEQ OMS 1998 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2020/2019

L1 - Chez Millet 5,8 11,0 7,9 6,9 4,7 5,9 1,3 Hausse 30%

L2 – Ferme de l’Isle 3,8 4,4 4,8 3,3 3,3 2,9 0,9 Stable

L3 - Etangs d'Ayse 4,4 3,5 1,5 1,7 3,2 1,7 Fond

L4 - C Claudel 4,1 1,9 2,8 3,4 2,4 2,2 Fond

L5 - Prés Paris 2,7 2,9 4,0 3,1 2,8 1,9 Fond

L6 – Valignons 6,8 3,4 3,4 3,8 3,6 3,3 0,9 Stable

L8 – Vougy 2,1 1,8 1,4 1,4 1,6 1,8 Fond

L10 – Marignier 2,7 2,3 3,2 2,7 2,2 2,1 Fond

L11 - Thyez 2,2 3,3 1,5 2,1 1,0 1,6 Fond

Somme 34,6 34,5 30,5 28,4 24,8 23,4 0,9 Stable

Bruit de fond 2,0 ng/kg. Valeurs de retombées mesurables > 2,8 ng/kg TEQ

Evolution 2015 à 2020
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La décroissance est continue depuis 2012 et la généralisation des teneurs de fond est apparente, 

Tel ou tel point peut évoluer annuellement sans remettre en cause l’évolution.

Ceci correspond à la tendance environnementale générale.
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RÉPARTITION DES PCDD/F RECHERCHE DE SIGNATURE OU D’INTERFÉRENCES

 L’analyse logarithmique présente un aspect furanique pour L1-Chez Millet depuis 2016 au moins.

 Ceci constitue une signature propre à cet emplacement. 

 En 2019, L6-Valignons est aussi discrètement furanique. 

 Cependant, les deux profils ne sont pas parallèles et répondent à des influences différentes. 
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PCB-Dioxin Like

Résultats PCDD/F + PCB-DL
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TEQ (OMS 2005) 

PCDD/F ng/kg

VS > 2,8

PCB-DL ng/kg  

VS > 1,3

PCDD/F + PCB-DL

VS > 4,1

L1 - Chez Millet 5,3 1,6 6,9

L2 - Ferme de l'Isle 2,6 1,3 3,9

L3 - Etangs d'Ayse 1,6 0,9 2,4

L4 - C Claudel 2,0 2,3 4,3

L5 - Prés Paris 1,7 1,0 2,7

L6 - Valignons 2,9 1,7 4,7

L8 - Vougy 1,7 1,0 2,6

L10 - Marignier 1,9 0,9 2,9

L11 - Thyez 1,5 1,3 2,8

Significativité (VS) > 2,8 > 1,3 > 4,1

La somme PCDD/F + PCB-DL module les données, la significativité apparaît dès 4,1 ng/kg.

Les PCB-DL vont souvent montrer du doigt les interférences.

Aucune valeur n’est élevée et la valeur de 20 ng/kg n’est pas atteinte.

Introduction des PCB-DL
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Répartition des PCB-DL

La répartition dépend des sources locales 

elle peut varier selon les emplacements
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L’influence des PCB-DL est limitée et ils ne modifient pas de façon significative  la courbe 

PCDD/F+PCB-DL

Les valeurs sont modérées et en relation avec des conditions locales. 
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Rose de retombées PCDD/F, PCB-DL et PCDD/F + PCB-DL ng/kg TEQ OMS 2005  

Analyses effectuées par CARSO

L4-C. Claudel

PCDD/F : 2,0

PCB-DL : 2,3

PCDD/F + PCB-DL : 4,3

L2-Ferme de l’Isle

PCDD/F : 2,6

PCB-DL : 1,3

PCDD/F + PCB-DL : 3,9

L3-Etangs d’Ayse

PCDD/F : 1,6

PCB-DL : 0,9

PCDD/F + PCB-DL : 2,4

L6-Valignons

PCDD/F : 2,9

PCB-DL : 1,7

PCDD/F + PCB-DL : 4,7

L1-Chez Millet

PCDD/F : 5,3

PCB-DL : 1,6

PCDD/F + PCB-DL : 6,9

L10-Marignier

PCDD/F : 1,9

PCB-DL : 0,9

PCDD/F + PCB-DL : 2,9

L5-Prés Paris

PCDD/F : 1 7

PCB-DL : 1,0

PCDD/F + PCB-DL : 2,7

L8-Vougy 

PCDD/F : 1,7

PCB-DL : 1,0

PCDD/F + PCB-DL : 2,6

L11-Thyez

PCDD/F : 1,5

PCB-DL : 1,3

PCDD/F + PCB-DL : 2,8

0
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SIVOM de la Région de Cluses

Marignier (74)

Dosages dans les matrices 

complémentaires : Végétaux et Jauges Owen

Résultats PCDDF et PCB-DL
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ng/kg TEQ OMS 2005 MB PCDD/F PCB-DL PCDD/F +  PCB-DL

Aériens

Lég 1-Ferme de l’Isle 0,030 0,016 0,046

Lég 3-Bourbon 0,030 0,016 0,046

Persistants

Lég 2-Bouleaux 0,065 0,022 0,086

Lég 3-Bourbon 0,090 0,032 0,120

Racinaires

Lég 1-Ferme de l’Isle 0,030 0,016 0,046

Lég 3-Bourbon 0,047 0,016 0,062

Seuil réglementaire

2013/711/UE
0,30 0,10 0,40 (extrapolation)

Selon les recommandations émises au niveau national et européen, la limite à ne pas 

dépasser en PCDD/F est de 0.30 pg/g TEQ MB qui est le niveau d’intervention pour les 

fruits, légumes et céréales. 

Végétaux
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Résumé
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Lég 1 - FERME DE L’ISLE

PCDD/F ; PCB-DL ; 

PCDD/F+PCBD-DL 

conformes

Lég 3 - BOURBON

PCDD/F ; PCB-DL ; 

PCDD/F+PCBD-DL 

conformes

Lég 2 - BOULEAUX

PCDD/F ; PCB-DL ; 

PCDD/F+PCBD-DL 

conformes
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Référence Identification
PCDD/F

pg/m²/jour TEQ OMS 1998

Jauge 1 Ferme de l’Isle 0,00

Jauge 2 Collège Camille Claudel 0,01

Jauge 3 Bourbon 0,02

PCDD/F dans les eaux de pluie

Résultats et références PCDD/F

Les jauges ont été exposées 48 jours (9 juillet/25 août), les jauges comprenaient de 2,9 à 3,6 

litres, Il sera retenu que les valeurs correspondent à un bruit de fond,

Jauges owen
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Référence Identification
PCB-DL 

pg/m²/jour TEQ OMS 1998

Jauge 1 Ferme de l’Isle 0,00

Jauge 2 Collège Camille Claudel 0,00

Jauge 3 Bourbon 0,01

Référence Identification
PCDD/F + PCB-DL 

pg/m²/jour TEQ OMS 1998

Jauge 1 Ferme de l’Isle 0,00

Jauge 2 Collège Camille Claudel 0,01

Jauge 3 Bourbon 0,03

La somme des retombées de PCDD/F + PCB-DL reste très inférieure aux 

valeurs citées comme nécessitant une recherche de source. Les valeurs sont banales 
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SIVOM DE LA REGION DE CLUSES – Marignier (74)
SUIVI environnemental des PCDD/F + PCB-DL autour de l’UIOM - 2020

RESULTATS – VEGETAUX - COLLECTEURS (Jauges Owen)

Végétaux : pg/g TEQ MB (n < 0,3 + 0,1) ;  

Jauges : TEQ pg/m²/jour

VEG 3 - BOURBON

PCDD/F + PCB-DL

Racinaires : 0,062

Aériens :  0,046

Persistants :  0,120

VEG 2 - BOULEAUX

PCDD/F + PCB-DL

Persistants : 0,086

Jauge 1 – F de L’ISLE

PCDD/F + PCB-DL : 0,00 

Jauge 3 - BOURBON

PCDD/F + PCB-DL : 0,03

Jauge 2 – C. CLAUDEL

PCDD/F + PCB-DL :  0,01

VEG 1 – F de L’Isle

PCDD/F + PCB-DL

Racinaires : 0,046 

Aériens :  0,046
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SIVOM de la région de CLuses

Marignier (74)

Dosages de métaux 



Ni Cr Cu As Cd Hg Pb Sb V Co Zn Mn

L1 - Chez Millet 3,3 4,9 28,5 0,9 0,34 0,15 4,4 1,60 2,9 0,73 102 46

L2 - Ferme de l'Isle 2,9 4,0 14,3 0,9 0,06 0,17 3,3 0,67 2,8 0,61 68 47

L3 - Etangs d'Ayse 1,6 2,6 11,0 0,5 < L.q 0,10 3,3 0,64 1,6 0,29 226 21

L4 - C Claudel 1,9 2,6 13,7 0,4 0,10 0,05 4,7 0,31 1,7 0,31 60 25

L5 - Prés Paris 3,9 5,2 21,6 0,5 0,10 0,15 7,4 0,83 2,2 0,68 148 37

L6 - Valignons 5,7 6,1 26,6 0,8 0,40 0,15 4,9 2,03 3,0 0,69 120 33

L8 - Vougy 1,2 1,5 10,3 0,3 0,15 0,05 2,3 0,20 1,2 0,25 50 26

L10 - Marignier 2,0 2,6 12,3 0,5 0,07 0,07 3,1 0,46 1,9 0,46 46 39

L11 TU – Thyez 1,3 1,6 9,2 0,4 0,05 0,05 1,6 0,30 1,0 0,25 32 19

VS BD > 4,9 > 5,6 > 12 > 2.0 > 0.3 > 0,20 > 12 > 0.7 > 5,6 > 1.1 > 70 > 170

Résultats des dosages des métaux dans les LICHENS (mg/kg)

Les teneurs plus élevées en éléments métalliques sont  retrouvées 

sous l’influence de la circulation automobile (Sb, Cu et souvent Zn)

Le taux de Zn sur L3 est confirmé depuis 2018,

Les métaux sont signifiants sur les mêmes emplacements qu’en 2019 à peu de variations près
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Résultats des dosages des métaux dans les végétaux (mg/kg MB)

Cd Pb Ni Cr Cu As Sb V Co Mn Hg Tl Zn

Vég 1 - Ferme de l'Isle

Aériens 0,018 0,01 0,03 < L.q 0,93 < L.q < L.q < L.q < L.q 3,97 < L.q < L.q 3,79 Conforme

Racinaires 0,007 < L.q < L.q < L.q 0,78 < L.q < L.q < L.q < L.q 1,19 < L.q < L.q 3,19 Conforme

Vég 2 – Bouleaux

Persistants < L.q 0,23 0,45 0,32 8,79 < L.q < L.q 0,23 < L.q 24,1 < L.q < L.q 29,10 Conforme

Vég 3 – Bourbon

Aériens 0,005 < L.q < L.q < L.q 0,36 < L.q < L.q < L.q < L.q 15,40 < L.q < L.q 1,83 Conforme

Racinaires 0,025 < L.q 0,06 0,12 1,49 0,01 < L.q < L.q < L.q 3,25 < L.q < L.q 4,91 Conforme

Persistants < L.q < L.q 0,23 < L.q 8,23 < L.q < L.q < L.q < L.q 11,65 < L.q < L.q 33,91 Conforme

Les teneurs varient selon les aliments :

Métaux lourds dans les denrées alimentaires, Règlement CE n°1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant 

fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

modifié par le règlement UE 420/2011 (M6). 

D’après le RAPPORT D’ÉTUDE 30/01/2013 N°INERIS-DRC-12-115719-00099B Synthèse des valeurs réglementaires pour les 

substances chimiques, en vigueur dans l’eau, les denrées alimentaires et dans l’air en France au 1er décembre 2011, mise à jour 

1er décembre 2013, RAPPORT D’ETUDE Août 2014 INERIS-DRC-14-142522-01489A.
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La Biosurveillance de la qualité de l’air

Aair Lichens : le spécialiste des méthodes lichéniques

Aair Lichens : 17 rue des Chevrettes 44470 Carquefou

02 40 30 14 90 - aair.lichens@wanadoo.fr

http://www.aair-lichens.com

Dr Philippe Giraudeau

Chercheur, biologie médicale et environnementale  
Certifié de formation à l’expertise, l’arbitrage, la médiation et la conciliation – N° 3111 - Institut 
de l’expertise – Paris 2008

Dr Richard Lallemant – Conseil Scientifique associé. Chercheur enseignant Issu de l’Université de 
Nantes

mailto:aair.lichens@wanadoo.fr


En synthèse les résultats des campagnes de surveillance présentent 

une reproductibilité fidèle sans relation formelle avec l’UVE

La méthode est très fiable et la biosurveillance sera poursuivie dans des 

conditions identiques en 2021.

Dr Philippe Giraudeau - Chercheur 

Certifié de formation à l’expertise, l’arbitrage, la médiation et la conciliation 

N° 3111 - Institut de l’expertise – Paris 2008


